
CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LA FRANCE

Hautes Parties Contractantes conviennent de conclure une convention
des matières fiscales intéressant les sociétés ou compagnies et au sujet
les impositions.

ARTICLE 3

ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes auront, sur
dire de l'autre Partie, pleine liberté d'acquérir, posséder, louer, occuper
is, meubles et immeubles, droits et intérêts, d'en disposer par vente,
donation, mariage, testament ou de toute autre manière, d'exercer le

e, l'industrie, les métiers et professions, dans la même mesure ou les lois
autre Partie permettent de le faire aux ressortissants de tout autre pays.
matière de réquisitions et prestations autres que celles prévues à l'article
iront du traitement de la nation étrangère la plus favorisée.
autre, chacune des Hautes Parties Contractantes s'engage à ne prendre
des biens, droits et intérêts possédés légalement par les personnes et

DU compagnies, ressortissant de l'autre Partie, aucune mesure de dispo-
Mnitation, restriction ou d'expropriation, pour cause d'utilité publique ou
général qui ne soit applicable dans les mêmes conditions, à ses nationaux
tés. Les indemnités auxquelles ces mesures donneraient lieu seront
s dans les conditions prévues, au profit soit des ressortissants, sociétés
>agnies du pays, soit des ressortissants, sociétés ou compagnies de la
trangère la plus favorisée, au choix des intéressés.

ARTICLE 4
ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes seront
de tout service militaire personnel et de toutes prestations militaires

lies. Il seront également exemptés de toute taxe imposée en remplace-
ce service où de ces prestations. Ils seront soumis aux réquisitions mili-
r leurs biens, meubles et immeubles, dans les mêmes conditions soit que
baux de l'autre Partie, soit que les ressortissants de la nation étrangère
avorisée, au choix des intéressés.
eront de même exemptés de toute fonction judiciaire, administrative et
le autre que celle imposée par les lois relatives au jury.

ARTICLE 5

ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes auront, sur
)re de l'autre Partie, libre accès auprès des cours de justice, soit comme
Mrs, soit comme défendeurs, à tous les degrés de juridiction reconnus par

de taxation, ainsi que


